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AGENCE DE L'EAU SEINE-NORMANDIE

DELIBERATION N'95.12du31 OCTOBRE 1995

RELATIVE AUX DELEGATIONS DONNEES AU DIRECTEUR

POUR L'ATTRIBUTION DES AIDES,

ET VENANT EN COMPLEMENT DE LA DELIBERATION N° 93-13

DU 2] OCTOBRE ]993

vu la délibération nO93-] 3 du 21 octobre 1993 relative aux délégations données au
directeur pour l'attribution des aides,

vu les délibérations nO94-3, 94-4, 94-5 du 31 mai] 994, et 94-20 du 4 novembre 1994
relatives au financement par l'agence des travaux visant à réduire la pollution des
élevages.

DELIBERE

ARTICLE UNIOUE

L'article 6 de la délibération n° 93-13 du 21 octobre 1993 est complété comme suit.

« Délégation est également donnée au directeur pour l'attribution des aides aux travaux visant
à réduire la pollution des élevages d'un montant inférieur à ]50.000 F, assorties des
dispositions particulieres suivantes.

Les Gldes /I1lerieures à 8U ()O() F seronr versées en line seu/clOis à réceprlOl1 conforme des rrmJOlIX.
res aides slIpérieures à 8U 000/" pourrol1llaire / 'oh/et d'ull acomple de 50 % après justificarion de
/0 realisallOl1 des tra\'Oux à /0 mème haulellr I,e solde mler1,'iendro à /a récepnon conlhrme de /0
/OlaliTe de, r1"171,'011...•:
JOliS les versemenTs serOnT eike/ues \'71/" présenraTlO17 dl' j7Isli!ieoTif\- eT Tiendronr compte des
relàcTlol1s premes dans le PL"fPOA ...

Le Secrétaire,
Directeur de l'Agence
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Pierre-Frédéric TENIERE-BlJCHOT

Le Président du
Conseil d'Administration

Joël THORA VAL


